
AMBASSADE DE LA
REPUBLIQUE DU BURUNDI

A
BRUXELLES

DISCOURS DE S.E M. Thérence NTAHIRAJA, AMBASSADEUR EXTRAORDINAIRE ET  
PLENIPOTENTIAIRE  DE  LA  REPUBLIQUE  DU  BURUNDI  PRES  LE  ROYAUME  DE  
BELGIQUE,  LE  GRAND-DUCHE  DE  LUXEMBOURG  ET  L’UE   LORS  DE  LA  
COMMEMORATION DU 62ème ANNIVERSAIRE DE L’INDEPENDANCE DU BURUNDI

Samedi, le 6 Juillet 2024

 Excellence Mgr Franco Coppola, Nonce Apostolique du Saint-
Siège et Doyen des Ambassadeurs ;

 Excellence  Mesdames,  Messieurs  les  Membres  du  Corps 
Diplomatique et Consulaire ;

 Excellence  Mr  Georges  Rebelo  Pinto  CHIKOTI,  Secrétaire  
Général de l’OEACP ; 

 Excellence  Mr  AWAD  SAKINE  AHMAT,  Représentant 
Permanent l’UA auprès de l’UE ;

 Excellence  Mr  Daniel  EVINA   ABE’E,  Ambassadeur  de  la  
République  du  Cameroun  et  Doyen  des  Ambassadeurs 
OEACP ;

 Mr  Thomas  Stevens,  Directeur  Adjoint  du  Service  
Subsaharienne qui a représenté le Royaume de Belgique dans 
les présentes cérémonies ;

 Mme  Katrin  HAGEMANN,  Cheffe  de  la  Division  Afrique  
Centrale  au sein  du SEAE qui  a  représenté  l’UE dans les  
présentes cérémonies ;
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 Honorable André Flahaut, Ancien Président de la Chambre et  
Ministre d’Etat ; 

 Mr  Leon  De  Turck,  Président  National  de  la  Fédération  
Nationale de Belgique (FNC) et Votre Epouse ; 

 Chers  Officiers  Attachés  Militaires  des  différentes  
représentations diplomatiques en vos Grades et qualités ;

 Mon Colonel BEM MASEURE Christ, Commandant Militaire de  
la Région Bruxelles-Capitale;

 Chers Prêtres et Pasteurs Burundais ici présents ; 

 Honorable  Princesse  Rosa  Paula,  Sœur  du  Héros  de  
l’Indépendance  du  Burundi,  S.A.R  le  Prince  Louis  
RWAGASORE ; 

 Mr  Mario  Goethals  qui  a  représenté  l’Agence  belge  de  
Développement (ENABEL) dans les présentes cérémonies ; 

 Mesdames,  Messieurs  les  Représentants  de  la  Diaspora  
Burundaise, en vos titres et qualités ;

 Mesdames,  Messieurs  les  membres  de  la  délégation  
burundaise qui sont venus de Bujumbura pour nous soutenir;

 Mesdames, Messieurs les Amis du Burundi ;

 Mesdames,  Messieurs  les  Membres  de  la  Diaspora 
Burundaise ; 

 Distingués invités, Mesdames et Messieurs ;

 Tout protocole observé. 

   Bonjours !
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1. L’honneur  m’échoit  aujourd’hui,  au  nom  du  Gouvernement 
Burundais  et  de  moi-même,  de  vous  présenter  mes  sincères 
remerciements, pour avoir répondu au présent rendez-vous qui 
m’offre  une  occasion  heureuse  de  vous  passer  en  revue  le 
message relatif  à  la  commémoration  du  62ème Anniversaire  de 
l’Indépendance du Burundi.

2. En effet Chers invités en vos titres et qualités respectifs, pour 
ceux qui ne connaissent pas le Burundi, le Burundi est un pays 
d'Afrique de l'est situé dans la région des Grands Lacs et entouré 
aujourd'hui par la République démocratique du Congo à l'ouest, 
le Rwanda au Nord et la République Unie de Tanzanie à l'est et au 
sud. Sa Capitale politique est Gitega et sa Capitale économique 
est Bujumbura.

3. Le Burundi n’a pas toujours été une République, mais plutôt un 
Royaume. En effet, Le Royaume du Burundi, fondé probablement 
au 17ème siècle,  est  devenu nominalement  une composante  de 
l'Afrique  orientale  allemande en  1890.  Après  la 1ère Guerre 
mondiale, il passe sous la domination de l'Empire colonial belge, au 
sein  de  la  province  du Ruanda-Urundi,  elle-même  intégrée 
au Congo belge en 1925. 

4. Finalement,  après  une  longue  lutte  des  Patriotes  Burundais 
conduite par  S.A.R, le Prince Louis RWAGASORE,  Héros de 
l’Indépendance  du  Burundi,  le  Burundi  devint  indépendant 
le 1er juillet 1962,  sous  le  régime  de  la  monarchie 
constitutionnelle.

5. Dès lors, le pays connut une instabilité politique durable jusqu’à 
l’abolition de la Monarchie constitutionnelle du Mwami NTARE V le 
28 Novembre 1966 par le Colonel Michel ICOMBERO qui a fait un 
Coup d’Etat militaire et qui proclama la 1ère République. 
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6. Distingués invités, Mesdames et Messieurs ! Ce dernier n’a pas 
du tout  facilité  les choses dans la mesure où il  a  supprimé le 
multipartisme et d’autres principes démocratiques, ce qui a conduit 
le  Burundi  à  une autre instabilité  durable caractérisée par  des 
Coups  d'Etat  Militaires  répétitives,  des  massacres 
intercommunautaires, des crimes contre l’humanité et des guerres 
civiles qui ont abouti à l’assassinat de S.E Melchior NDADAYE, 
Président de la République qui était démocratiquement élu pour 
la 1ère fois au Burundi en 1993. C’est pourquoi il est le héros de la 
Démocratie au Burundi. 

7. Tous ces conflits se sont concluent en 2000 par l’accord d'Arusha 
pour la Paix et la Réconciliation signée en 2000 dont l’essentiel a 
été  intégré   dans  l’actuelle  constitution  de  la  République  du 
Burundi. La Commission Vérité et Réconciliation (CVR) qui est à 
l’œuvre aujourd’hui, est l’une des organes prévus par cet Accord.

 

8. Chers invités, bien que le Burundi soit un pays post-conflit dont le 
processus  de  réconciliation  est  encore  en  cours  grâce  aux 
mécanismes  de  justice  transitionnelle  mis  en  place  par  le 
Gouvernement, le Burundi est un pays  indépendant, souverain, de 
paix et de sécurité. Il contribue énormément à la recherche et à la 
consolidation de la paix dans la sous-région et dans monde.

9. A ce sujet, la somalie, la République centrafricaine et la RDC en 
sont des témoins éloquents. Au cours des années antérieures, la 
Côte d’Ivoire et le Haïti ont reçu les appuis du Burundi dans le 
domaine de la sécurité et de la paix. 

10.Le Burundi est donc un Etat de Droit qui aide et qui protège sa 
population dans le respect des droits de l’homme, de la démocratie 
et de la bonne gouvernance. Toutefois, quelques défis restent à 
relever dans le domaine économique. 
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D’où  la  mise  en  place  d’un  Plan  National  de  Développement 
communautaire  (PND  2018-2027),  la  Vision  Burundi  pays 
émergent  en  2040  et  pays  développé  en  2060,  ainsi  que  la 
Stratégie Nationale de Développement.

11.Distingués  invités,  Mesdames  et  Messieurs!  Depuis 
l’indépendance du Burundi le 1er juillet 1962, le Peuple Burundais 
commémore cet événement historique partout où il  est dans le 
monde. C’est dans cette perspective que l’Ambassade du Burundi 
à Bruxelles a organisé les présentes cérémonies à l’intention des 
ressortissants burundais vivant en Belgique et dans ses environs, 
sans  oublier  d’inviter  les  différents  partenaires  et  les  amis  du 
Burundi. Merci beaucoup d’avoir répondu à notre invitation Chers 
Amis du Burundi !

12.Pour cette année 2024, le Gouvernement Burundais a organisé la 
commémoration  des  cérémonies  de  ce  jour  sous  le 
thème « UMWIDEGEMVYO  MU  VY’UBUTUNZI  NIKWO 
KWIKUKIRA  NYAKURI»,  c’est-à-dire  « l’autonomie 
économique, voilà la vraie indépendance ! ». 

13.C’est  pourquoi  d’ailleurs,  tous  les  Burundais  sont  invités  à 
conjuguer  leurs  efforts  pour  accélérer  le  Développement  du 
Burundi suivant la vision « Burundi Pays émergent en 2040 et  
Pays développé en 2060 ». 

14.C’est ainsi qu’en vue de mobiliser les financements nécessaires, le 
Gouvernement  Burundais  compte  organiser,  du  20  au  21 
novembre  2024,  « une  Table  Ronde  avec  ses  partenaires  
traditionnels  et  potentiels  au  Développement ».  Tout 
investisseur et Homme d’Affaires ici  présent est convié à cette 
prochaine Table Ronde. Pour plus de précisions, Veuillez contacter 
l’Ambassade du Burundi à Bruxelles. Une invitation y relative vous 
sera également adressée. 

SQUARE MARIE-LOUISE, 46 – 1000 BRUXELES – TEL.02.230.45.35.02.230.45.48 – FAX.02.230.7883 – ambassade.burundi@gmail.com 

5

mailto:ambassade.burundi@gmail.com


15.Chers Burundais ici présents, Comme vous l’avez suivi dans le 
message à  la  Nation  que le  Chef  de  l’Etat  Burundais  S.E Mr 
Evariste NDAYISHIMIYE a  adressé au Peuple Burundais à la 
veille  de  la  commémoration  du  62ème Anniversaire  de 
l’Indépendance du Burundi, il a insisté sur les conseils ci-après :

1) La lutte contre la paresse ;

2) La conjugaison des efforts au travail  en vue d’augmenter la  
production ;

3) Suivons le modèle de S.A.R le Price Louis RWAGASORE qui  
consiste à se regrouper en coopératives pour produire plus ;

4) Que tous les responsables prêchent par l’exemple dans leurs  
activités quotidiennes ;

5) Méditons au passé de notre pays en vue d’éviter tout ce qui  
nous divisent et promouvoir ce qui nous unit  ;

6) Répondre au recensement général de la population dont les  
résultats  nous  aideront  à  mettre  en  application  la  
vision « Burundi Pays émergent en 2040 et Pays développé 
en 2060 » ;

7) Répondre aux élections législatives, communales et collinaires  
ou  de  quartier  prévues  avant  la  célébration  du  63ème 

Anniversaire de l’indépendance du Burundi le 1er juillet 2025.

16.Quant à ce qui concerne l’intégralité de son Message et d’autres 
informations pertinentes sur le Burundi, vous pouvez consulter le 
site  de  l’Ambassade  du  Burundi  à  Bruxelles  qui  est 
https://www.ambaburundi.be   

17. Excellences, Distingués invités, Mesdames et Messieurs ! En 
cette journée mémorable de l’indépendance de mon pays, c’est une 
heureuse  occasion  de  vous  informer  que  le  Burundi  va  bientôt 
entamer le  processus électoral  qui  se concrétisera au cours de 
l’année 2025 comme l’a signalé le Chef de l’Etat Burundais. 
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18. Comme le  souhaite  le  Gouvernement  Burundais,  il  s’agira  des 
élections démocratiques, transparentes, paisibles et apaisées. La 
Commission  Electorale  Nationale  Indépendante  (CENI)  est  en 
consultations avec 36 partis politiques,  768 Confessions religieuses 
et  la  société civile  regroupée dans  8227  Associations Sans But 
Lucratif (Asbls) agréés au Burundi, en vue de la mise en place des 
structures  électorales  décentralisées  aux  niveaux  provincial  et 
communal.

19.  De surcroît,  Mesdames et Messieurs,  signalons ici  que  1210 
journalistes,  57 Radios et  13 Télévisions régulés  par le Conseil 
National  de  Communication  (CNC)  se  préparent  à  assurer  la 
couverture médiatique de ces élections, en vue de sauvegarder la 
transparence et l’équinté dans ce processus électoral.

20. A ce chapitre électorale, je remercie vivement l’UE pour avoir invité 
Mr  Prosper  NTAHORWAMIYE,  Président  de  la  Commission 
Electorale Nationale Indépendante (CENI-Burundi), pour suivre les 
récentes élections européennes en vue de l’échange d’expérience. 
Les autorités burundaise se réjouissent donc de bonnes relations 
diplomatiques entre la République du Burundi et l’UE. En témoigne 
d’ailleurs  la  présence  d’un  Représentant  de  l’UE  qui  va  nous 
présenter un discours.

21. Mes compliments  et  gratitudes sont  adressées au Royaume de 
Belgique, pour les relations diplomatiques et  de coopération qui 
existent  si  heureusement  entre  la  République  du  Burundi  et  le 
Royaume de Belgique. En témoigne la convention spécifique de 
coopération économique récemment signée avec un financement 
de 75 millions d’euros pour la période 2024-2028. Merci beaucoup 
au  Représentant  du  Royaume  de  Belgique  ici  présent  qui  va 
également présenter un discours !
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22. Quant  à  l’Organisation  des  Etats  d’Afrique,  des  Caraïbes  et  du 
Pacifique (OEACP), je dis grand merci pour la bonne collaboration 
qui  existe  si  heureusement  entre  la  République  du  Burundi  et 
l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(OEACP). Le SG de cette Organisation Internationale a honoré les 
présentes cérémonies avec un message de soutien qu’il va nous 
présenter dans quelques instants.

23. Concernant  la  représentation  permanente  de  l’Union  Africaine 
auprès de l’UE, je félicite bravo  S.E  Mr l’Ambassadeur AWAD 
SAKINE AHMAT,  Représentant Permanent l’UA auprès de l’UE 
pour  sa  franche  collaboration avec  le  Groupe  Africain  des 
Ambassadeurs (GAAB). Grâce à son leadership éclairé, une super 
collaboration existe entre nous.

24. En fin, auguste assemblée, permettez-moi de remercier vivement 
vous tous et toute personne et/ou entreprise qui, de près ou de loin, 
n’a ménagé aucun effort pour que les cérémonies d’aujourd’hui se 
déroulent sans difficulté aucune.

Vive le Burundi !
Vive la diplomatie entre les Etats

et les organisations internationales !
Je vous remercie !

Que le Dieu Tout Puissant vous bénisse et vous protège en tout et partout !
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